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CHAPITRE VIII .

Zta loix publiques ecclêfmftiques êAlle¬
magne .

§• i .

W uivant les principes du droit public a)
^ les affaires eccléfiaftiques qui ne re¬
gardent ni les aftes de confcience ni le»
for intérieur , doivent autant être l ’ob¬
jet des foins d ’un législateur , que le font
les matières temporelles . En effet il eft
aifé de fentir , combien les premières ont
à la fois d ’influence fur le gouvernement
d ’un Etat , fur l ’efprit même de celui qui
en eft le chef ; & combien il feroit dan¬
gereux qu ’il les négligeât ou qu’il n ’envi -
fageâtpas les loix qui en traitent , com¬
me étant une partie eflentielle des régies
fuivant lesquelles il doit gouverner fon
état . Je ne prétends pas par là donner
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atteinte aux droits du Sacerdoce , ni laif -
fer aux Souverains le droit illimité de
porter une main libre à l ’encenl 'oir ; mais
on doit regarder comme un principe ,
qu ’un Souverain doitconnoitre & même
décider des matières eccléfiaftiques en
tant qu ’elles ont quelque rapport avec
la conftitution politique de fon Etat . Ce
principe que la Cour de Rome a toujours
méconnu , mais que les Empereurspuif -
fans ont toujours foutenu , a caulé en
partie ces agitations fréquentes & ces
triftes divilions , qui ont fi longtems ré¬
gné entre le Chef de l ’Eglife & celui de
l ’Empire , & qui enfin ont été terminées
par des conventions : C ’eft dans ces four -
ces qu ’ilfaut puiferles principes du droit
public eccléfiaftique d ’Allemagne . Les
plus remarquables d ’entre ces conven¬
tions font celle de l ’an 1122 . & celle de
l ’an 1448 .

De la convention conclue entre le Pape Ca -

lixte II . & / ' Empereur Henri V - l 'an 1122 .

§ . 2 . Les premiers Empereurs d ’Al¬
lemagne exerçoient librement tous les

droits
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droits de Majefté : Ils régloient , comme
chefs du gouvernement ,tout ce qui regar -
doit la religion . Entre autres droits ils
avoient celui de nommer aux évêchés &
de confirmer les Evêques , les Prélats ,
& les Papes mêmes . Mais ils ne joui¬
rent pas longtems de ce droit ; caries
Papes , jaloux de la puifïance des Empe¬
reurs affectèrent non feulement une en¬
tière indépendance , mais ils prétendirent
bientôt une efpéce de fupériorité fur tous
les Souverains de la chrétienté ; leur po¬
litique employoit tantôt les intrigues ,
tantôt les menaces , & jufqu ’ à des
alliances avec des Princes ennemis de
l ’Empereur ou de TEmpire , pour di¬
minuer fon autorité . Le droit de nom¬
mer aux bénéfices eccléfiaftiques fut pour
la première fois révoqué en doute fous
le régne de Henri IV . par le Pape Gré¬
goire Vil . qui fit éclater fes vues par fes
diSatus , & par les deux textes du droit
canon , ch . 6 . qu . 7 . Can . 12 . & 13 . Ses
Succeffeurs ViCtor III . Vrbain V . & Paf-
chal II , pourfuivirent avec ardeur l ’En -

fcre -
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treprife de Grégoire VII . & Calixte II .
la pouffa au point , qu ’il obligea l ’Empe¬
reur Henri V . de renoncer abfolument
au droit de nommer aux évêchés & c .
& d ’inveftir les Evêques & les Pré¬
lats par l ’anneau & la crolïe . C ’eft ainfi
que ce Prince l ’abandonna aux Papes
pour jamais un des principaux droits dont
fes prédeceffeurs avoient jouis . Calixte
IL n ’accorda à l ’Empereur que le pou¬
voir d ’inveftir des droits régaliens par
le fceptre . b )

Des Concordats de la nation germanique
conclus entre le Pape Nicolas V . & l ’Em¬
pereur Frédéric 111. en 1448 .
§ . 3 . Les troubles excités en Alle¬

magne fur la fin du quatorzième fiécle
& au commencement du quinziéme , tant
par le grand fchisme , que par la doctri¬
ne de Wiclef , enfuite par celle de Jean
Hus & enfin par celle de Jerome de Pra¬

gue

b ) v . Ditmar . hift . belli Inter lmp . & facerd . Mei -bom . toni . III . rerum germ . de invertit , per annul .
& bacul . & Golcïajl . apologia Henr . IV .
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gue furent terminés par le Concile de
Confiance , qui a commencé le 16 Nov .
1414 . & fini le 12 . Avril . 1418 . Dans ce
Concilie , convoqué par l ’Empereur Si -
gismond c) on traita entre autres des
griéfs propofés par la nation germani¬
que , fous le nom d ’avifamentaA ') le Pape
Martin V . crut les afïoupir en pafïant un
concordat avec cette nation l ’an 1417 . pu¬
blié l ’an 1418 . e) Mais perfonne ne fut en¬
tièrement fatisfait de l ’évenement de ce
Concile : chacun fe plaignit , de ce qu ’
011 n ’y avoit pas remédié aux principaux
inconveniens qui troubloient le repos de
l’églife j ce qui donna lieu à différens Con¬

ciles

c ) L ’Empereur Sigismond , excité par leConfeilde

plufieurs Princes d ’Allemagne , même eccle ' fiaftiques ,

penfa alors férieufement à re ' tablir les droits des Em¬

pereurs dans les affaires eccle ' fiaftiques ; ce qui eft at¬

telle , & prouve ' par ffean GarJ 'on Chancelier de l ’u -
niverfité de Paris & Ambaffadeur du Roi de France au

Concile de Confiance , dans fon traité , de refor ma -

tione ecclefhs per concilimm imiverfale , ch . 4 . & 20 .
d ) Voy . van der Hardi , acï . conc . confiant , ch . i ? .

proleg . tom . I . Le contenu de ces avifamenta fe
trouve chez Mofer , Staats - recht , ch . 18 .

e ) Voy . corp . recefl ’. imp . noviff . tom . I . pag . IIL
& van der Hardi à l ’endroit cité , tom . I . pag . 24 ,

F
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ciles provinciaux , qui ayant tous été in¬
fra étueux occafionèrent enfin le Concile
univerfel de Basle , qui commença fous
le Pape Eugene IV . l ’an 1431 . & finit fous
le Pape Nicolas V . f ) Sous lequel furent
d ’abord compofés les avifamenta Afchaffen -
burgenfm , s ) qui furent bientôt fuivis des
Concordats palfés avec l’Empereur Fré¬
déric III . l ’an 1448 . h )

§ . 4 . Le contenu de cette fameufe
convention fe réduit à 4 points : I . ) le
Pape a le droit de conférer les Evêchés ,
les Prélatures & tous les grands bénéfi¬

ces
\

i) L ’hiftoire du Concile de Basle , eft exaêiement
écrite par Aeneas Silvius , qui étoit Se ' cretaire de

l ’Empereur au Concile , devenu enfuite Cardinal , &

enfin Pape fous le nom de Pie II . L ’original des aftes
du Concile fe trouve à Basle même dans la bibliotè -

que de l ’univerfité . A l ’égard du Concile de Confian¬
ce , nous avons , outre les aéies de Van der Hardt .

i ’hiftoire de Jacques l ' Enfant , qui eft très bien écrite .

g ) Qui fe trouvent chez Leibnitz , Cod . jur . gent .

dipl . pag . 377 .

h ) Les concordats 11e font donc que des réftriéiions

ajoutées à des articles , qui avoient déjà été drefles &
conclus au Concile de Basle ; témoin Pinftruéiion des

Ambafladeurs que MaximilienI . envoya au Pape ; voy .

Müller , Reichs - tags Staat part . I . ch . 10 . pag . 118 . &

Struv . corp . jur . pub . ch . 2 . 14 . num . 4 6 .



Des loix publ . eccléfuift . d 'Allemagne . 8 3

ces vacans en Cour de Rome . IL ) Les
chapitres ont le droit d ’élire , à conditi¬
on que la confirmation fe fera par le
Pape . III .) L ’alternative des mois eft
introduite dans les chapitres à l ’égard des
canonicats & bénéfices mineurs , enforte
que les mois non pairs appartiennent
au Pape & les pairs aux chapitres . IV .)
Les annates font fixées à une certaine
fournie portée dans le tarif de la chambre
apoftolique : les bénéfices ne payent
qu ’une fois la taxe , quand même ils va¬
quent plufieurs fois dans un an . ')

§ . 5 . Il eft certain que ces concor¬
dats n ’ont pas été paflës du confentement
de tous les Etats d ’Allemagne , qu ’ Ae -
neas Silviusen a précipité la conclufion ,
& que la Cour de Rome même s ’en eft
écartée quelque fois : ce qui donna lieu
à diverfes plaintes , qu ’on tâcha de cal -

F 2 mer

i ) voy . Struv . Corp . jur . pub . ch . II . i $ . Nous

aurons occafion dans la fuite d ’expliquer chacun de
ces articles plus amplement .
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mer en recommandant à Charles V . ' )
d ’employer tons fes foins , pour que les
Concordats fuflent ôbfervés .

§ . 6 . Ce défaut de confentement &
les contraventions de la Cour de Rome
firent naitre la queftion de fçavoir , li les
Etats de l’Empire , qui n ’ont pas donné
leur confentement fpécial , font néan¬
moins tenus defe conformer aux concor¬
dats . Pour donner une réponfe claire &
pofitive à cet égard , il faut d ’abord diftin -

i .es pro - guer les Etats proteftans d ’avec les Ca -
xcmpt * 6 " toliq 1168 -' ceux - là ont été déclarés entiè¬

rement exempts de toute jurisdiftion ec -
cléfîaftique par la paix de religion & par
le traité de Weftphalie , enforte que la
queftion tombe à leur égard . m )

§ . 7 . Quant aux Catoliques , ils font

aujourd ’hui tous obligés de recevoir les
con -

i ) Voy . l ’art . 6 . de la eapit , de Charles V . cela fut

enfuite inféré & augmenté dans les capitulations fui -
vantcs ; voy . la capit . de Franc . I . art . 14 .

ni ) C ’eft pourquoi les Etats proteftans peuvent , s ’ils
le jugent à propos , s ’attribuer aujourd ’hui les droits

abandonnés au Pape par les Concordats . Il y en a

qui les exercent entièrement ; & d ’autres en partie .
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concordats , par ce qu ’ils ont été con¬
firmés par des loix publiques fubfequen -
tes ; à moins que ceux qui prétendent

' en être exemts , ne puifTent prouver ,
qu’ils ont protefté lors de la confection ,
& qu ’ils ne les ont jamais reçus ni fui vis ;
c ’eft par ces raifons que le grand chapi¬
tre de Strasbourg & celui de Bamberg ,
ne leur font pas fournis ; n)

n ) Les meilleurs commentaires parmi les eatoli -
ques , font Branden , Camfius , Barthel & furtout
Æcolartius dans fa praxis beneficiorum . Parmi les
proteftans , Cortrejus , Schilter , Linker & Boehmer .
Les auteurs qui ont traité des annales , font Strauck
& Ludewig .

F 3 CHAI ’ . TX .
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